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ë travers le pays, des gouvernements locaux mettent en ïuvre des solutions novatrices pour r®duire les ®missions de GES 

et atténuer les incidences des changements climatiques mondiaux. Ces efforts méritoires doivent être reconnus, commu-
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gouvernements locaux du Canada lõinformation et la motivation n®cessaires pour r®duire de fa­on durable et importante 

les émissions de GES. 



 ii 

Table des matières  

Préface   ................................................................................................................................................... 1 

Sommaire exécutif    ............................................................................................................................... 3 

Glossaire      .............................................................................................................................................. 5 

Introduction    ........................................................................................................................................... 6 

Méthodologie    ....................................................................................................................................... 7 

Facteurs importants à prendre en considération   ............................................................................ 9 

Comment utiliser les présentes données   ....................................................................................... 9 

Constatations et tendances générales   .......................................................................................... 11 

Mesures municipales   .......................................................................................................................... 14 

Bâtiments   .......................................................................................................................................... 16 

Lampadaires   .................................................................................................................................... 21 

Parcs de véhicules   .......................................................................................................................... 23 

Déchets solides municipaux   .......................................................................................................... 26 

Eau potable et eaux usées   ............................................................................................................ 28 

Mesures communautaires   ................................................................................................................. 29 

Secteur résidentiel   ........................................................................................................................... 30 

Secteurs industriel, commercial et institutionnel (ICI)   ................................................................ 33 

Transports  .......................................................................................................................................... 37 

Déchets communautaires   ............................................................................................................. 39 

Autres mesures   .................................................................................................................................... 40 

Prochaines étapes   .............................................................................................................................. 43 

Conclusions   .......................................................................................................................................... 44 

Notes en fin dõouvrage  ...................................................................................................................... 45 

Annexe I ð Formulaire relatif aux mesures   ....................................................................................... 46 

Annexe II - Liste des municipalités qui ont déclaré des mesures en 2010   ................................. 49 

Annexe III - Notes sur la certitude des données   ............................................................................. 50 



 iii 

Liste des Figures  

Liste des tableaux  

Tableau 1 : Classement des mesures du PPC   ................................................................................... 8 

Tableau 2 : Mesures de 2010 par province   ...................................................................................... 11 

Tableau 3 : Mesures rentables dignes de mention       ..................................................................... 13 

Tableau 4 : Sommaire des mesures municipales par secteur     ..................................................... 14 

Tableau 5 : Sommaire des mesures liées aux lampadaires     ......................................................... 21 

Tableau 6 : Sommaire des mesures communautaires par secteur   ............................................. 29 

 

Liste des figures   

Figure 1 : Répartition des municipalités participantes   ................................................................... 11 

Figure 2 : Ventilation des mesures en pourcentage par taille de la municipalité   .................... 12 

Figure 3 : Ventilation des mesures municipales en pourcentage par secteur   .......................... 15 

Figure 4: Ventilation des mesures liées aux bâtiments en pourcentage par sous -secteur   ...... 17 

Figure 5: Mesures liées aux parcs de véhicules par sous -secteur   ................................................. 24 

Figure 6: Mesures communautaires par secteur   ............................................................................. 29 

Figure 7: Mesures résidentielles par sous -secteur   ............................................................................ 31 

Figure 8: Mesures liées au secteur ICI par sous -secteur   ................................................................. 34 

Figure 9: Mesures liées aux transports par sous -secteur   ................................................................. 37 

Figure 10: Mesures liées aux déchets communautaires par sous -secteur   .................................. 39 

Figure 11: Autres mesures par sous -secteur   ..................................................................................... 40 

 

 



 iv 

Liste des études de cas  

Amélioration énergétique du Centre aquatique de la Ville de Fernie  ...................................... 16 

Syst¯me de r®cup®ration de chaleur ¨ lõammoniac de la Ville de Mississauga ....................... 18 

Système de chauffe -eau solaire et de récupération de chaleur de la Ville de Burlington  ..... 19 

Projet de lampadaires ¨ DEL de la Ville dõAnnapolis Royal .......................................................... 22 

Autobus hybrides de la Ville de Saskatoon  ...................................................................................... 25 

Voitures hybrides de la Ville de Sudbury  .......................................................................................... 25 

Technologie sans tranchée de la Ville de North Vancouver  ........................................................ 26 

Syst¯me de r®cup®ration des gaz dõenfouissement de la Ville de Vancouver ......................... 27 

Usine de traitement de lõeau du Canton de Langley .................................................................... 28 

Le quartier de la Ville de Toronto aliment® ¨ lõ®nergie solaire ..................................................... 30 

Citernes pluviales de la Ville de Saskatoon  ...................................................................................... 31 

Les maisons de la Ville de Newmarket portent la certification Platine LEED®  .......................... 32 

Système énergétique du centre -ville de Calgary  .......................................................................... 33 

Refuge dõurgence certifi® LEEDÈ de la Ville dõEast Gwillimbury .................................................. 35 

Politique de la Ville dõAnnapolis Royal contre le fonctionnement des v®hicules au ralenti .... 37 

Projets de transport alternatif de la Ville de North Vancouver  ..................................................... 38 

Programme de recyclage de la Ville de Port Alberni  .................................................................... 39 

Jardins communautaires de la Ville de North Vancouver  ............................................................. 41 

Mur végétal antibruit de la Ville de Mississauga  .............................................................................. 42 

 

Liste des sections « Pleins feux »  

Chauffage de quartier  ........................................................................................................................ 20 

Leadership in Energy and Environmental Design (LEED®)  ............................................................. 36 

 

 



 1 

Préface 

Message du chef de la direction de la FCM  

  

Les municipalités agissent au niveau local dans la lutte contre les changements climatiques! Les villes et les collectivités du 

Canada fonctionnent avec des ressources financières limitées. Elles travaillent activement avec les entreprises, les organis-

mes communautaires et les d®veloppeurs locaux afin de concevoir et dõex®cuter des pratiques de d®veloppement dans 

les collectivit®s, quõelles soient grandes ou petites. Les administrations municipales contr¹lent, directement ou indirecte-

ment, jusquõ¨ la moiti® des ®missions de gaz ¨ effet de serre (GES) du Canada, que ce soit par la gestion des d®chets ou 

des transports, ou par la conception des bâtiments commerciaux et résidentiels.  

 

La F®d®ration canadienne des municipalit®s offre des programmes et des services afin dõappuyer les municipalit®s dans 

leurs efforts en mati¯re de p®rennit® de lõenvironnement par le biais du Fonds municipal vertMC  (FMV) et de Partenaires 

dans la protection du climat. Gr©ce ¨ lõengagement de plus de 200 municipalit®s, le programme PPC, qui a ®t® ®tabli en 

1998 en partenariat avec lõICLEI, met ¨ profit les fonds fournis par le FMV pour prendre des mesures imm®diates contre les 

changements climatiques en réduisant les émissions de gaz à effet de serre (GES).  

 

Les municipalit®s ont manifestement ®volu®, non seulement dans leur capacit® dõex®cuter des projets r®els et tangibles, 

mais aussi dans celle de suivre leurs résultats. Chaque année, le programme PPC recueille les données sur les mesures pri-

ses par ses membres. Le présent rapport célèbre la réussite des membres du programme PPC qui réduisent les émissions 

de GES pour aider ¨ att®nuer les changements climatiques par le biais dõune vari®t® de mesures et de projets. Bon nom-

bre de ces mesures et projets ont fait réaliser des économies de coûts à la municipalité!   

 

Le pr®sent rapport d®crit certaines des mesures innovatrices qui sont prises dõun bout ¨ lõautre du Canada par des collec-

tivités grandes et petites qui se sont engagées à réduire leurs émissions de GES. Vous remarquerez peut -être que le présent 

rapport examine particulièrement les activités des collectivités canadiennes de plus petite taille. Le programme PPC est 

principalement constitué de municipalités petites et rurales : environ 66 p. 100 des membres du PPC ont une population 

de moins de 50 000 habitants et près de la moitié de ceux -ci ont une population de moins de 10 000 habitants. Il est clair 

que les petites collectivit®s font leur part! Cette ann®e, le programme PPC tenait ¨ attirer lõattention sur ces collectivit®s et 

à célébrer leurs réussites.  

  

Jõesp¯re que le pr®sent rapport stimulera une plus grande participation au programme PPC et encouragera les membres 

actuels du programme ¨ mettre en ïuvre de nouvelles mesures de lutte contre les changements climatiques. Je remer-

cie toutes les municipalités qui donnent un exemple aux Canadiens et à la communauté mondiale en assumant la res-

ponsabilit® de leur impact sur lõenvironnement, que ce soit au Canada ou ¨ lõ®tranger. 

  

Brock Carlton  

Chef de la direction  

Fédération canadienne des municipalités   
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Message du directeur de lõICLEI 

  

Une ann®e apr¯s lõautre, les gouvernements locaux canadiens prouvent de fa­on constante quõils sont des chefs de file 

dans la lutte contre les changements climatiques. Des centaines de municipalités canadiennes sont parvenues à réduire 

leurs ®missions de gaz ¨ effet de serre, tout en ®conomisant de lõargent et en investissant dans leurs communaut®s. Le 

Rapport sur les mesures du PPC de 2010  t®moigne des activit®s vari®es qui sont en cours dõun oc®an ¨ lõautre. 

  

Vous avez parl® et nous avons ®cout®! Nous comprenons quõen cette p®riode de restrictions budg®taires les ressources 

peuvent °tre limit®es; nous nous effor­ons donc dõappuyer les membres du PPC en rendant compte de leurs r®ussites et 

r®alisations. En aidant ¨ recueillir les donn®es techniques concernant les sommes investies et les r®ductions dõ®missions 

réalisées, nous voulons permettre aux municipalités de rendre compte de leur bon travail. Nous espérons que les mesures 

individuelles compil®es dans le pr®sent rapport serviront dõinspiration et aideront ¨ renforcer la capacit® de mettre en 

ïuvre dõautres mesures, ce qui apportera des r®ductions plus importantes des ®missions de gaz ¨ effet de serre et assure-

ra le maintien du rôle de chef de file des municipalités canadiennes.  

  

Les administrations locales du Canada ont un contr¹le sur les activit®s quotidiennes qui d®terminent la quantit® dõ®nergie 

utilisée et de déchets produits. Elles dirigent aussi la planification à long terme dans nos propres collectivités ð depuis lõutili-

sation des terres et les d®cisions de zonage jusquõaux investissements dans lõinfrastructure et la gestion des parcs et des 

aires de loisirs. Les dirigeants des gouvernements locaux sont exceptionnellement bien placés pour influencer les compor-

tements des citoyens ð leurs choix en mati¯re de transports, leurs profils de consommation dõ®nergie et leurs d®cisions g®-

nérales en tant que consommateurs.  

  

Je vous encourage ¨ continuer de rendre compte de vos r®ussites ¨ lõICLEI afin que nous puissions nous assurer que les 

leçons que vous avez apprises sur le terrain dans votre collectivité puissent être partagées dans toutes les régions du pays 

et dans le monde entier.  

  

Lõaction locale change le monde. Joignez-vous au mouvement!  

  

Megan Meaney  

Directrice  

ICLEI ð Gouvernements locaux pour le développement durable  

Préface 
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Sommaire  

Le Rapport sur les mesures de Partenaires dans la protection du climat de 2010  examine 182 mesures pour lesquelles 37 

municipalit®s dõun bout ¨ lõautre du Canada ont recueilli des donn®es. Les r®ductions de gaz ¨ effet de serre annuelles 

associ®es ¨ ces initiatives sõ®l¯vent ¨ 350 000 tonnes et repr®sentent plus de 145 millions de dollars en investissements. De 

plus, les déclarations relatives à ces mesures font état d'économies annuelles de coûts qui se chiffrent à près de 3,5 millio ns 

de dollars. Malheureusement, l'information recueillie sur les mesures ne fournit pas toujours les renseignements relatifs à 

chacun de ces critères, car ces renseignements sont parfois difficiles à mesurer. Ainsi, les réductions réelles d'émissions, les 

investissements financiers, et les économies de coûts sont considérablement plus élevés que ceux déclarés. Les lacunes 

au niveau des données déclarées concernant chacune des mesures constituent un aspect à améliorer si l'on veut obtenir 

un portrait exhaustif des mesures d'atténuation qui sont adoptées par les collectivités d'un bout à l'autre du Canada.  

  

Le programme PPC est un réseau de municipalités canadiennes qui travaillent ensemble pour lutter contre les change-

ments climatiques en réduisant les émissions de gaz à effet de serre (GES) dans leurs collectivités. Les administrations muni-

cipales sont bien plac®es pour relever ce d®fi et bon nombre dõentre elles pr°chent par lõexemple en r®duisant lõemprein-

te environnementale de leurs collectivit®s. Le pr®sent rapport donne un aper­u des mesures quõont prises les membres du 

PPC pour réduire les émissions de GES aux niveaux municipal et communautaire.  

  

Établie en 2008, la Base de données nationale des mesures du PPC  

contient maintenant plus de 500  mesures. Cette base de données 

contient des renseignements sur une variété de mesures de réduction 

des émissions de GES prises par les municipalités pour lesquelles des 

données ont été recueillies au cours des trois dernières années. Globa-

lement, ces initiatives repr®sentent pr¯s de 400 millions de dollars dõin-

vestissement dans les activit®s dõatt®nuation et 1,5 million de tonnes 

d'émissions de GES en moins. La base de données peut servir à fournir 

des exemples éloquents d'activités susceptibles de réduire les émis-

sions de GES.  

  

En 2010, des données ont été recueillies sur une grande variété de me-

sures, depuis les ®conomies dõ®nergie et les installations accr®dit®es 

par le LEEDÈ jusquõaux syst¯mes de r®cup®ration des gaz dõenfouisse-

ment et aux règlements contre le fonctionnement des véhicules au 

ralenti. Les mesures ont été classées comme «  municipales » ou « com-

munautaires » selon le Protocole international dõanalyse des ®missions 

de GES des gouvernements locaux 1 de lõICLEI. Les ®missions municipa-

les sont celles qui sont émises par des sources qui sont sous le contrôle 

direct dõune administration municipale alors que les ®missions commu-

nautaires sont celles qui sont produites par la collectivité en général. 

Les mesures ont ensuite été classées par secteurs afin de pouvoir en 

effectuer une comparaison plus approfondie. Les émissions municipa-

les regroupent les secteurs des bâtiments, des lampadaires, des parcs de véhicules, des déchets municipaux solides, et de 

lõeau potable et des eaux us®es. Les ®missions communautaires regroupent les cat®gories des secteurs r®sidentiel, indus-

triel, commercial et institutionnel (ICI), des transports, et des déchets solides communautaires.  

  

Les mesures liées aux émissions municipales représentaient 70 p. 100 des mesures recueillies et 81  p.  100 des réductions de 

GES déclarées. Cela est probablement dû au fait que les municipalités exercent une plus grande influence sur leurs pro-

pres activités que sur celles de la collectivité en général. Par conséquent, de nombreux participants au programme PPC 

pr®f¯rent ®laborer des inventaires des ®missions de GES municipales et des plans dõaction municipaux avant de sõatta-

quer aux ®missions de toute la collectivit®. Les mesures dans les secteurs municipaux incluent, entre autres, lõam®lioration 

®nerg®tique des b©timents, les initiatives dõ®cologisation des parcs de v®hicules, les syst¯mes de r®cup®ration de chaleur 

dans les stades et les complexes sportifs, et les am®liorations ¨ lõ®clairage public ext®rieur. Les administrations municipales 

montrent lõexemple en r®duisant lõempreinte de carbone de leurs activit®s. 

 

òRivi¯re-du -Loupó Flickr/Calypso Orchid 
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Les mesures communautaires couvrent une grande vari®t® dõinitiatives, y compris les r¯glements contre le fonctionnement 

des véhicules au ralenti, les campagnes de mobilisation et de sensibilisation du public, les programmes de réachemine-

ment des déchets et la promotion de solutions alternatives de transport ñpour nõen nommer que quelques-unes. Bien que 

les effets dõatt®nuation des changements dans les r¯glements et des programmes dõ®ducation puissent °tre difficiles ¨ 

®valuer, de telles mesures ne doivent pas °tre n®glig®es, ®tant donn® quõelles peuvent mener ¨ dõimportantes r®ductions 

des émissions à long terme dans la collectivité.  

 

Le Rapport sur les mesures du PPC de 2010  donne des exemples d®taill®s de ce que font les municipalit®s canadiennes 

pour réduire les émissions de GES provenant de leurs propres activités et de toute la collectivité. On y analyse les détails 

sur les co¾ts, les ®conomies dõ®nergie et les r®ductions de GES dans chacun des secteurs municipaux et communautaires. 

Lõon y retrouve ®galement des ®tudes de cas informatives ainsi que des renseignements sur la mise en ïuvre, le finance-

ment et la reproductibilit® des projets. Ces renseignements visent ¨ servir dõinspiration et ¨ aider ¨ renforcer la capacit® 

des administrations municipales dõatt®nuer les effets des changements climatiques en prenant dõimportantes mesures 

pour réduire les émissions de GES au niveau municipal.  

ò_8__3469ó Flickr/Glotman Simpson 



 5 

Chauffage de quartier : Un système centralisé dans lequel de la chaleur est produite à un seul endroit. La chaleur est 

ensuite transf®r®e dans un fluide caloporteur, tel que de lõeau chaude ou de la vapeur, puis elle est achemin®e ¨ un 

groupe de b©timents par le biais dõun r®seau de conduits isol®s. Un ®changeur de chaleur, situ® dans chaque b©timent 

desservi, relie le système de chauffage du client au réseau.  

 

Chauffe -eau solaire : Il sõagit dõune vari®t® de syst¯mes qui utilisent lõ®nergie du soleil pour chauffer lõeau. Les syst¯-

mes de chauffe -eau solaires sont le plus couramment utilisés dans les systèmes de chauffe -eau domestiques et pour 

chauffer des piscines.   

 

Gaz à effet de serre (GES) : Gaz qui emprisonnent de la chaleur dans lõatmosph¯re. Le pr®sent rapport se concentre 

principalement sur le dioxyde de carbone (CO 2), le m®thane (CH4) et lõoxyde nitreux (NO). 

 

Installations photovoltaïques : Panneaux qui convertissent le rayonnement solaire en énergie électrique.  

 

Leadership in Energy and Environmental Design (LEED®) : Un programme de certification par une tierce partie 

qui reconnaît les pratiques durables en matière de bâtiments et de développement.  Différents niveaux de certification 

(Certifi®, Argent, Or et Platine) sont accord®s selon le rendement du b©timent dans cinq secteurs cl®s de la sant® humai-

ne et environnementale.  

 

Pompe à chaleur géothermique : Également connue comme pompe géothermique . Il sõagit dõun syst¯me de 

chauffage ou de climatisation dans lequel la chaleur est pompée vers le sol ou à partir du sol. La chaleur emmagasinée 

dans le sol peut être utilisée comme source de chaleur en hiver ou comme source froide en été.       

 

Production combin®e de chaleur et dõ®lectricit® : La m®thode de production de chaleur et dõ®lectricit® en 

m°me temps, ¨ partir dõune source unique. Le concept, ®galement connu comme la cogénération , peut °tre appliqu® ¨ 

des centrales de diverses tailles. Les systèmes micro CCE  sont des installations ¨ petite ®chelle utilis®es dans les maisons et 

les petites entreprises. Les systèmes mini CCE  produisent ®quivalente ¨ un maximum de 500 kW et peuvent alimenter des 

bâtiments de taille moyenne.  

 

Production dõ®nergie ¨ partir des d®chets : Technologies permettant de convertir les déchets, y compris les dé-

chets solides municipaux, les déchets industriels, les déchets agricoles et les sous -produits résiduels, en diverses formes de 

combustibles pouvant °tre utilis®s pour fournir de lõ®nergie. Cela sõeffectue par le biais dõune vari®t® de technologies phy-

siques, thermiques ou biologiques.  

  

Récupération de chaleur : Processus permettant de recueillir la chaleur produite par une source primaire qui serait 

autrement perdue et dõutiliser cette chaleur pour un but secondaire. Une vari®t® de m®thodes de captage, telles que des 

récupérateurs, des échangeurs de type caloduc, des pompes à chaleur et des régénérateurs.  

Glossaire  

Coquitlam Poirier Library  òsteampipes, geothermal energyó Dreamstime.com/ É Joegough òleaving Yongsanó wikimedia/Danleo 
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Introduction  

Les changements climatiques se font déjà sentir dans les collectivités de toutes les régions du pays. Les températures 

moyennes augmentent, la couverture de neige et de glace diminue et les catastrophes naturelles telles que les tempêtes, 

les incendies de forêts et les inondations, se font plus nombreuses. À défaut de mesures appropriées, tout réchauffement 

supplémentaire aura un profond impact sur les systèmes humains et environnementaux. Heureusement, on constate un 

mouvement croissant des administrations municipales et régionales pour atténuer les changements climatiques et à assu-

rer la p®rennit® de lõenvironnement. Des centaines de municipalit®s canadiennes ont r®pondu ¨ lõappel ¨ lõaction en pre-

nant des mesures concr¯tes pour r®duire les ®missions de gaz ¨ effet de serre (GES) au niveau local. En lõabsence de lea-

dership national et international, ces administrations municipales se r®v¯lent des joueurs cl®s dans le domaine de lõatt®-

nuation des changements climatiques.   

  

Le programme Partenaires dans la protection du climat (PPC) est un partenariat conjoint entre lõICLEI ð Gouvernements 

locaux pour le développement durable ð et la Fédération canadienne des municipalités (FCM). Le programme vise à 

fournir aux administrations locales et r®gionales lõappui dont elles ont besoin pour recenser les sources locales dõ®missions 

de GES et les r®duire. Dans le cadre dõun processus ¨ cinq ®tapes, les administrations municipales participantes sõem-

ploient à dresser des inventaires des émissions de GES, à établir des objectifs de réduction des émissions de GES, à élabo-

rer et ¨ mettre en ïuvre des plans dõaction locaux et ¨ surveiller les r®sultats. Plus de 200 administrations locales sont 

membres du programme PPC, la composante canadienne de la Campagne internationale Villes pour la protection du 

climat dõICLEI qui engage plus de 1 000 villes du monde entier dans le m°me processus ¨ cinq ®tapes.  

  

Le Rapport sur les mesures du PPC de 2010 est une compilation de diverses mesures quõont prises les membres du PPC de 

toutes les régions du Canada pour réduire leurs émissions de GES. Conformément au protocole du PPC, chaque mesure 

est classée dans la catégorie « municipal » ou « communautaire ». Les mesures municipales sont celles qui concernent les 

activit®s des administrations municipales, y compris les b©timents, les lampadaires, lõeau potable et le traitement des eaux 

usées, les parcs de véhicules et les déchets municipaux solides. Ce sont des secteurs sur lesquels les municipalités ont une 

influence ou un contrôle direct. Les mesures communautaires sont celles qui visent les secteurs industriel, commercial et 

institutionnel (ICI), le transport en commun, lõ®nergie et la consommation dõeau r®sidentielles et les d®chets communau-

taires solides. Il sõagit de secteurs sur lesquels les administrations municipales nõont pas n®cessairement un contr¹le direct, 

mais sur lesquelles elles peuvent néanmoins avoir une influence. Chacun de ces secteurs est décrit en détail ci -dessous, 

avec une s®rie dõactivit®s dõatt®nuation correspondantes. 

  

Le présent rapport vise trois principaux objectifs : faire le point sur les mesures prises par les administrations municipale s 

pour lutter contre les changements climatiques, renforcer les capacités afin que les municipalités soient davantage en 

mesure de rendre compte de leurs r®sultats et encourager la prise de mesures continue pour r®aliser dõimportantes r®duc-

tions des ®missions de GES. Le rapport sõappuie sur des rapports ant®rieurs en continuant de souligner les r®sultats quanti-

tatifs et qualitatifs des mesures prises par les administrations municipales pour réduire les émissions de GES. Ces résultats  

d®montrent que les municipalit®s r®alisent dõimportantes r®ductions des ®missions, offrent des solutions et sont une source 

de pratiques exemplaires dans le domaine de lõatt®nuation des changements climatiques. Les administrations municipa-

les sont bien placées pour relever les défis posés par le changement du climat mondial et avec un appui financier et 

technique continu, ils joueront un rôle essentiel pour orienter le développement vers un futur durable, sans empreinte de 

carbone.   

Le présent rapport démontre que les municipalités offrent des solutions et sont une source de 

pratiques exemplaires dans le domaine de lõatt®nuation des changements climatiques. 
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Lõ®laboration du Rapport sur les mesures du PPC de 2010  a suivi plusieurs ®tapes. Les donn®es sur les mesures de r®duction 

des émissions de GES ont été recueillies entre mars et juillet 2010. Au cours de cette période, le Secrétariat du PPC a com-

muniqué avec les agents de liaison des administrations municipales, pour les inviter à participer dans un premier temps et 

pour leur donner des instructions détaillées et un formulaire de collecte de données par la suite. On a encouragé les parti-

cipants au PPC ¨ soumettre des renseignements sur toute initiative de leur administration municipale, quõelle soit de natu-

re municipale ou communautaire, ayant mené à une réduction nette des émissions de GES 2. Naturellement, ce processus 

de soumission volontaire de données a présenté plusieurs défis méthodologiques. Le Secrétariat du PPC devrait -il imposer 

des exigences minimales en termes des renseignements requis pour la soumission des données? Les réductions de GES 

déclarées devraient -elles °tre uniformis®es selon une m®thodologie particuli¯re ou une s®rie commune de facteurs dõ®-

missions? Ces aspects de lõ®laboration du rapport et dõautres encore sont d®crits ci-dessous.  

 

Collecte des données  

Un formulaire normalisé de collecte de données a été envoyé à toutes les administrations municipales participant au pro-

gramme PPC (voir lõannexe 1 ) 3.  Le formulaire demandait des renseignements sur une vari®t® de d®tails du projet, y com-

pris le co¾t total de sa mise en ïuvre, les ®conomies dõ®nergie annuelles r®alis®es (ou les d®chets r®achemin®s), la p®rio-

de de r®cup®ration de lõinvestissement et la r®duction annuelle des ®missions de GES r®alis®e en cons®quence de lõinitia-

tive. En plus de ces donn®es particuli¯res sur le projet, les participants ®taient pri®s dõindiquer leurs sources de donn®es 

ainsi que toute hypoth¯se qui avait ®t® faite en ce qui concerne les donn®es. Lõinclusion de ces champs de donn®es a 

permis au personnel du PPC dõ®valuer la fiabilit® des donn®es re­ues et de d®terminer si certains d®tails du projet de-

vaient faire lõobjet dõune r®vision.   

  

Le Secr®tariat du PPC nõa pas impos® dõexigences minimales en termes de renseignements requis pour la soumission des 

données. On a fourni des pratiques exemplaires aux participants, qui ont également été encouragés à soumettre le plus 

de donn®es possible par mesure. En bout de ligne, toutefois, toutes les soumissions ont ®t® accept®es, quõelles soient com-

plètes ou non. Par conséquent, les mesures soumises par les participants au PPC varient considérablement quant au ni-

veau de détail et à la fiabilité des données fournies. Certains participants ont pu fournir des données précises et exhausti-

ves pour chacun des champs demand®s. Dõautres participants nõont pas pu fournir de d®tails sur des champs cl®s tels 

que le co¾t du projet, les ®conomies dõ®nergie annuelles et la r®duction des ®missions de GES. Dans le m°me ordre dõi-

dées, certains participants ont donné des estimations ou des projections de leurs réductions des émissions de GES, alors 

que dõautres ont d®clar® leurs r®ductions en se fondant sur de v®ritables donn®es de consommation. Plusieurs mesures 

incluaient ®galement des donn®es sur dõautres avantages pour lõenvironnement, tels que des r®ductions de la consom-

mation dõeau. 

  

Les réductions des émissions de GES déclarées ont été vérifiées dans toute la mesure du possible, en fonction des facteurs 

dõ®missions fournis dans le Rapport dõinventaire national de 1990-2008 4 du Canada. Dans les cas o½ il y avait un ®cart 

important entre les réductions déclarées et celles qui ont été calculées par le personnel du PPC, on a communiqué avec 

la municipalit® participante pour obtenir des ®claircissements. En g®n®ral, toutefois, le personnel du PPC nõa pas modifi® 

les donn®es ou les calculs fournis par les participants. En dõautres termes, les donn®es incluses tout au long du pr®sent rap-

port apparaissent telles quõelles ont ®t® soumises par les administrations municipales participantes.  

  

Équivalent -CO 2 

Il existe plusieurs gaz qui ont un effet de r®chauffement de lõatmosph¯re; ces gaz sont couramment appel®s gaz ¨ effet 

de serre (GES). Les GES les plus communs incluent le dioxyde de carbone, le m®thane, lõoxyde nitreux, lõhexafluorure de 

soufre et plusieurs hydrofluorocarbones et hydrocarbures perfluor®s. Chacun de ces gaz a une capacit® diff®rente dõem-

prisonner la chaleur dans lõatmosph¯re. Par exemple, le m®thane est environ 21 fois plus puissant au r®chauffement de 

lõatmosph¯re que le dioxyde de carbone. Cette capacit® de r®chauffement est connue comme le potentiel de r®chauf-

fement du globe (PRG) et peut être appliquée à différents gaz pour fournir une valeur normalisée des GES, mesurée en 

équivalent -CO 2
5. Les r®ductions des ®missions de GES ®num®r®es tout au long du pr®sent rapport sont indiqu®es en ®qui-

valent -CO 2. 

Méthodologie   
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Analyse  

Conformément au protocole du PPC, chaque mesure a été classée selon le secteur 6, le sous-secteur et le sous -secteur 

secondaire (voir le tableau 1 ). Ce classement a rendu les donn®es g®rables, ce qui a permis au personnel du PPC de faire 

des observations et de discerner des tendances. Le personnel du PPC a également analysé les données en fonction de 

donn®es sur la municipalit® participante (p. ex., la taille de la population, lõemplacement g®ographique, etc.), des ®co-

nomies de coûts et de la relation entre la somme investie et la réduction des émissions de GES. Il faut toutefois noter que l e 

niveau de détail inégal dans les données soumises a limité la capacité du personnel du PPC de formuler des observations 

définitives.    

Tableau 1: Classement des mesures du PPC   
 

Exemple de mesure   Secteur  Sous-secteur  Sous-secteur secondaire   

Installation dõun syst¯me de 

chauffe -eau solaire dans un com-

plexe sportif.   
Municipal  Bâtiments   Énergies de remplacement   

òWindmillsó Dreamstime.com / É Fallsview 

Il a ®t® particuli¯rement difficile de d®terminer la relation entre lõinvestissement, les ®conomies et la r®duction des ®mis-

sions de GES. Sur les 182 mesures pour lesquelles des données ont été recueillies, 61  nõincluaient pas de renseignements sur 

les r®ductions des ®missions de GES. Dans le m°me ordre dõid®es, plus de la moiti® des 182 mesures ne donnaient pas de 

renseignements sur les ®conomies de co¾t et le co¾t de mise en ïuvre. Aussi, le personnel du PPC a d¾ restreindre les 

données à celles qui incluaient des renseignements sur chacun de ces trois champs. Cela a laissé un total de 43 mesures 

disponibles aux fins dõanalyse.  

  

Le personnel du PPC a également dû faire la distinction entre le coût différentiel et le coût total des projets. Par exemple,  

le co¾t de construction dõune nouvelle installation en fonction des normes LEEDÈ peut co¾ter au-delà de 10 millions de 

dollars. Toutefois, ce chiffre repr®sente typiquement le co¾t de toute lõinstallation; il ne repr®sente pas n®cessairement le 

co¾t de ses ®l®ments environnementaux. Prenons lõexemple de lõachat de v®hicules hybrides. Les participants avaient 

tendance ¨ indiquer le co¾t total du v®hicule (p. ex. 30 000 $) plut¹t que le co¾t diff®rentiel de lõachat dõun v®hicule hy-

bride (p.  ex. 5 000 $). En bout de ligne, ces données faussent la relation entre la somme investie et la réduction des émis-

sions de GES puisquõelles cr®ent des p®riodes de r®cup®ration particuli¯rement longues ainsi que des r®ductions des ®mis-

sions de GES qui sont relativement petites pour la somme investie.  

  

£tant donn® ces d®fis m®thodologiques, le personnel du PPC nõa pas formul® dõ®nonc®s g®n®raux sur la relation entre la 

somme investie et la réduction des émissions de GES (p. ex. investissement moyen par tonne de réduction, période de 

récupération moyenne, etc.). Au lieu, le personnel du PPC a compilé une liste de dix mesures qui ont été jugées importan-

tes en termes de réduction des émissions de GES et des périodes de récupération qui y sont associées. Cet échantillonna-

ge (voir  Constatations et tendances g®n®rales) devrait donner aux lecteurs une id®e tr¯s g®n®rale de ce qui peut °tre 

r®alis® avec diff®rents niveaux dõinvestissement. Le reste de lõanalyse des donn®es a ®t® relativement simple. Les m®tho-

dologies utilisées pour les divers secteurs sont indiquées dans les sections correspondantes du présent rapport.   
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Le pr®sent rapport comprend une foule de renseignements. Lõon y retrouve de nombreux chiffres, figures et graphiques. 

Bien quõon invite et quõon encourage fortement les lecteurs ¨ utiliser ces donn®es, il y a plusieurs points ¨ garder ¨ lõesprit. 

Dõabord et avant tout, les lecteurs doivent se rappeler que le pr®sent rapport a ®t® produit ¨ partir de soumissions volon-

taires de donn®es. Tel quõindiqu® dans la section pr®c®dente, on a pri® les administrations municipales participantes de 

remplir un long formulaire de collecte de données pour chaque mesure soumise. Ainsi, les municipalités qui désiraient par-

ticiper au projet devaient investir beaucoup de temps et de ressources pour recueillir les données et remplir les formulaires . 

Par cons®quent, la plupart des participants nõont pu soumettre des donn®es que sur un nombre limit® de mesures. Il est 

également probable que bon nombre des membres du PPC ne disposaient simplement pas des ressources requises pour 

participer au processus de collecte des données.   

  

Cõest pourquoi, le Rapport sur les mesures de 2010  ne doit pas °tre consid®r® comme ®tant repr®sentatif de toutes les ini-

tiatives entreprises par les administrations municipales pour réduire les émissions de GES. À vrai dire, les résultats de la pré-

sente ®tude d®montrent que lorsquõil sõagit de prendre des mesures locales pour lutter contre les changements climati-

ques, les possibilit®s sont presque illimit®es. ë nõen pas douter, il y a de nombreux types diff®rents de mesures qui nõont pas 

été saisies dans le présent rapport.   

Comment utiliser les présentes données  

Afin de faire le meilleur usage possible des renseignements fournis dans les sections qui suivent, il est bon de comprendre 

les buts et objectifs du présent rapport. Ceux -ci peuvent être résumés comme suit : faire le bilan  des mesures prises par les 

administrations municipales pour lutter contre les changements climatiques, renforcer les capacités  afin que les municipa-

lités soient davantage en mesure de rendre compte de leurs résultats et encourager la prise de mesures  pour r®aliser  

dõimportantes r®ductions des ®missions de GES.  

Bilan 

En 1998, le Canada a sign® le Protocole de Kyoto, sõengageant ¨ r®duire ses ®missions de GES de 6 p. 100 au-dessous des 

niveaux de 1990 dõici 2012. En date de 2008, les ®missions nationales sõ®tablissaient ¨ 734 millions de tonnes, environ 31,5 p. 

100 au -dessus de la cible pr®vue en vertu du Protocole de Kyoto. De toute ®vidence, chaque ordre de gouvernement 

doit prendre des engagements sup®rieurs pour que le Canada progresse dans lõatteinte de ces objectifs. Dans ce contex-

te, les administrations municipales se sont impos®es comme des intervenants cl®s dans le domaine de lõatt®nuation des 

changements climatiques. Partout au pays, les municipalit®s ®laborent des plans dõaction locaux pour r®duire les ®mis-

sions de GES. En faisant un bilan de ces diverses initiatives, le Rapport sur les mesures de 2010 vise à démontrer que les ad-

ministrations municipales sont ¨ lõavant-garde de la politique dõatt®nuation des changements climatiques au Canada.    

'Living Wall -- Detail' - Flickr/DCZwick  

Facteurs importants à prendre en considération  


